
 

 
200, route de Fossambault, Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec) G3A 2E3 

Téléphone : 418 878-2955     Télécopieur : 418 878-0044 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 27 NOVEMBRE 2019 À 19 H 30 
 
 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance 

 
2. Avis de convocation 
 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 

 
4. Propositions  
 

4.1. Urbanisme — Utilisation de la voie publique — Grande guignolée des Médias de 
Moisson Québec 

 

 
5. Séances de consultation publique 
 

5.1. Séance de consultation publique — Règlement no 2019-605 modifiant le Règlement 
R.V.Q. 990 Règlement sur le plan directeur d’aménagement et de développement en 
abrogeant le programme particulier d’urbanisme (PPU) du secteur nord du lac Saint-
Augustin et créant, en lieu et place, des aires de grande affectation du sol 
« résidentielle — urbaine (RU) » et « résidentielle — rurale (RR) »  

5.2. Séance de consultation publique — Règlement no 2019-606 modifiant le Règlement 
no 89-663 Règlement de plan d’aménagement d’ensemble en abrogeant les 
aires PAE-3 (le sous-bois) et PAE-4 (le camping) 

 

5.3. Séance de consultation publique — Règlement no 2019-607 modifiant le Règlement 
de lotissement no 481-85 en diminuant les dimensions minimales exigées pour les lots 
desservis dans le secteur nord du lac Saint-Augustin 

 

5.4. Séance de consultation publique — Règlement no 2019-608 modifiant le Règlement 
de zonage no 480-85 en modifiant le plan de zonage et certaines normes applicables 
au secteur nord du lac Saint-Augustin 

 
 
 

 

6. Avis de motion et règlements 
6.1. Adoption du second projet du Règlement no 2019-607 modifiant le Règlement de 

lotissement no 481-85 en diminuant les dimensions minimales exigées pour les lots 
desservis dans le secteur nord du lac Saint-Augustin 

6.2. Adoption du second projet du Règlement no 2019-608 modifiant le Règlement de 
zonage no 480-85 en modifiant le plan de zonage et certaines normes applicables au 
secteur nord du lac Saint-Augustin 

 
7. Période de questions des citoyens 
 

 
8. Période d’intervention des membres du conseil 
 

 
9. Clôture de la séance 
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